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PLOUF. On raconte  
que, trois siècles avant  
notre ère, nos ancêtres  
les Volques Tectosages 
ont rapporté à Toulouse 
l’or du sanctuaire 
d’Apollon de Delphes. 
Un trésor qu’ils auraient 
enfoui dans un lac sacré, 
situé à l’emplacement  
de la basilique. Alors 
que la place est en plein 
chantier, le JT a enfilé ses 
bottes. Juste au cas où...

Notre enquête commence non 
loin de Saint-Sernin, à la bi-
bliothèque du Périgord. La 
littérature regorge de té-

moignages discordants sur la légende du lac et 
de l’or qui y dormirait. Dans un livre de référence 
du XIXe siècle, “L’Histoire générale de Languedoc”, 
on peut lire : « François III Henri de Fleurigny, abbé 
de Saint-Sernin en 1748, fit faire des fouilles dans 
l’église de Saint-Saturnin, afin de prouver la fausse-
té de la tradition qui indiquait que son édifice était 
fondé sur un lac. » Des fouilles qui n’ont effective-
ment rien donné.
Cela n’empêchera pas, 63 ans plus tard, le baron 
Etienne-Léon de Lamothe-Langon, sous-pré-
fet de Toulouse, de se rendre à son tour dans la 
crypte de la basilique. Lui, raconte avoir descen-
du 132 marches jusqu’à une vaste salle soutenue 
par d’énormes piliers : « Le milieu de cette enceinte 
était occupé par un grand lac dont les eaux noires, 
froides et silencieuses paraissaient dans un repos 
constant. » Il n’y trouve pas de trésor, mais on y en-
tend le bruit d’un torrent et on y voit des statues... 
De quoi piquer notre curiosité.
Nous nous rendons donc sur place, bien décidés 
à dévaler l’escalier. Ce que le curé de Saint-Ser-

nin nous déconseille fortement. Refoulés, c’est au 
musée du Vieux Toulouse que nous poursuivons 
notre quête. Son conservateur, Gérard Villeval sait 
tout des secrets de la ville. Il douche nos espoirs : 
« Il y a beaucoup de fantaisistes et aucun lac sous 
Saint-Sernin ! Tout juste peut-on y trouver un puits, 
creusé au XIIe siècle, lors de la construction de la 
basilique. Il servait à faire la chaux et le ciment, ou 
encore à alimenter les bêtes et les ouvriers ». Et de 
décrire les deux galeries qui y mènent, l’une depuis 
le cloitre, l’autre depuis la sacristie. Bien sûr, dans 
ce puits, à seulement six ou sept mètres de pro-
fondeur, il y a de l’eau... Mais comme dans tous les 
puits de la ville : « En géologie on n’appelle pas ça un 
lac, c’est juste une nappe phréatique ! » Quant au fa-
meux trésor des Tectosages, il pourrait se trouver 
dans un autre lac, tout aussi inconnu, du côté de 
Vieille-Toulouse. Le JT va attendre un peu avant de 
ranger ses bottes... 
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La France s’apprête à célébrer la Fête du travail. Nous devons ce jour chômé aux 
manifestations des salariés américains qui, en 1886, réclamaient la journée de travail 
de 8 heures. Que reste-t-il aujourd’hui de cette combativité ? Pressés comme des 
citrons pour gagner trois cacahuètes, les travailleurs ne sont plus vraiment à la fête. 
Pour garder leur emploi, ils acceptent tout : horaires décalés ou extensibles, gel des 
salaires, contrats courts... Ils ont eu beau s’interposer, passer leurs nuits debout, 
rien n’y a fait.
Le progrès social semble s’être essoufflé et avoir fait marche arrière. Il est loin  
le temps des combats victorieux. Aujourd’hui, les syndicats, affaiblis,  
ne représentent plus suffisamment. Les salariés sont seuls, dispersés. Ils assistent, 
impuissants ou inconscients, au détricotage, lent mais sûr, du code du travail.
Heureusement, il y a encore des pare-feux, des organismes, des associations,  
des médiateurs sur qui l’on peut compter en cas de pépin. Heureusement, des 
villages d’irréductibles, des entreprises de bonne foi, montrent l’exemple et ouvrent 
le dialogue entre patrons et salariés. Des endroits où l’on discute mieux, autrement, 
ensemble. Où l’on invente de nouvelles hiérarchies, où l’on place l’humain au cœur 
du système. Où la protection de chacun fait la réussite de tous. Des modèles  
de dialogue social apaisé et constructif. Cette semaine, le JT vous donne encore  
des raisons de faire la fête.
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CONSTRUCTION. Le droit  
du travail, ce chantier permanent. 
Sans cesse tiraillé entre  
les besoins des salariés  
et ceux des patrons. Quand  
les uns demandent respect, 
salaire décent, et meilleures 
conditions de travail, les autres 
veulent efficacité, qualité  
et souplesse. Face à des intérêts 
parfois contradictoires, le conflit 
n’est jamais loin. Avant d’arriver 
au clash, des solutions existent 
pour désamorcer les crises.  
Cette semaine, à l’approche  
du 1er mai, le JT a enfilé  
son bleu de travail et est allé voir 
syndicats, médiateurs  
et entreprises libérées.  
Ceux qui, sur le terrain, cimentent 
les relations patrons-salariés.

SALARIÉS :
dialoguer pour se protéger 

Seulement 8%. La France affiche le plus 
faible taux de salariés syndiqués en Europe. 
Pourtant, chaque année, les organisations 
négocient un millier d’accords de branche 
et 35 000 accords d’entreprise. Ainsi, bien 

que les Français semblent s’en détourner, ils bénéficient 
quotidiennement des négociations collectives menées 
par les partenaires sociaux. « En dehors de leur propre 
personne et de l’inspection du travail qui veille à l’ap-
plication de la loi, les syndicats restent le seul outil dont 
disposent les salariés pour assurer le respect de leurs 
droits », rappelle Maître Emmanuelle de La Morena, 
avocate toulousaine spécialiste en droit social. Et c’est 
par le dialogue social que ce respect des droits est au-
jourd’hui garanti, au travers de conventions collectives 
et autres accords interprofessionnels. Cependant, on 
observe des bouleversements en la matière.
D’abord, parce qu’il y a un basculement des forces syndi-
cales. Si, depuis des décennies, la CGT demeurait l’orga-
nisation la plus représentative, c’est désormais la CFDT, 
moins réticente à la signature d’accords, qui prend les 
devants. Selon la Direction générale du travail, cette 

dernière devance la CGT de 1.52 % 
dans le privé au niveau national. 
« Nous n’avons pas encore les chiffres 
départementaux, mais il semble 

qu’en Haute-Ga-
ronne, notre syndicat 
enregistre également 
une augmentation 
de ses effectifs », 
constate Thierry 
Lataste, secrétaire 
général adjoint de la 
CFDT31. Son organi-
sation appréhende 
le dialogue social 
comme « un outil de 
négociations collec-
tives, elles-mêmes 

moyens de transformation sociale. » 
« Nous nous mettons à table dans 
l’intention de trouver un consensus 
qui nous permettra de signer des ac-

cords avec le patronat », précise son 
représentant local. Une majorité de 
salariés semblent donc abonder en 
ce sens, estimant que « mieux vaut 
obtenir un minimum que rien du 
tout », confie Thierry Lastate. Mais 
aussi, parce que la loi El Khomri a 
récemment rebattu les cartes. « Si 
jusque-là le code du travail est la 
norme et que les accords de branches 
primaient sur les accords d’entre-
prises, la loi Travail est venue inver-
ser cette hiérarchie. Ceci pour élargir 
le dialogue social en faisant en sorte 
que les partenaires sociaux négo-
cient au cas par cas, au sein même 
de chaque société », explique maître 
de La Morena. Une bonne mesure 
selon Gilles Nakache, président de 
la CPME31, syndicat patronal des 
petites et moyennes entreprises, 
qui plébiscite « l’adoption d’accords 

« Les syndicats 
restent 

le seul outil 
dont disposent 

les salariés pour 
assurer le respect 
de leurs droits. »
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SALARIÉS :
dialoguer pour se protéger 

approuvés par référendum au sein 
même des entreprises, sous contrôle 
de la Direction régionale des en-
treprises, de la concurrence, de la 
consommation, 
du travail et de 
l’emploi (Direc-
cte). » Pour lui, 
pas de meilleure 
représentation 
que la relation 
directe entre pa-
trons et salariés 
dans les petites 
sociétés : « Dé-
passons le côté 
politique pour revenir à un dialogue 
plus sain », pense-t-il. Les syndi-
cats y voient au contraire un risque 
pour les salariés de se retrouver 
seuls face à un patron maîtrisant les 
rouages du dialogue social.

Néanmoins, pour garantir un enca-
drement strict, des Commissions 
paritaires interprofessionnelles ont 
été mises en place (loi Rebsamen) 

pour assurer une re-
présentation syndicale 
aux salariés n’y ayant 
pas accès jusqu’à pré-
sent (entreprises de 
moins de 10 salariés, 
employeur-particu-
lier…) S’il est trop tôt 
pour percevoir les re-
tombées de ces évolu-
tions, il est cependant 
inévitable que les lignes 

du dialogue social soient amenées à 
bouger en cette période électorale. 
Mais en quels termes ?

« Dépassons 
le côté politique 

pour revenir 
à un dialogue 

plus sain. »

Séverine Sarrat 
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Source : Direction générale du travail.

Source : Ministère du travail.
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ERAH libère  
le dialogue 
entre patrons 
et salariés

PRÉCURSEURS. Depuis 2015, 
cette PME basée à Castanet 
fonctionne sur le modèle  
de l’entreprise libérée.  
Prise de décisions en commun, 
autonomie des employés et 
souplesse dans l’organisation  
du travail ont permis à cette PME 
de pacifier les relations internes.  

« L’entreprise est 
un système féodal 
où l’on infantilise 
le salarié. Nous, 
nous pensons que 
nous avons 
des adultes 
en face de nous »

I  l est 17 heures. La fin de la journée s’amorce 
chez Erah, entreprise spécialisée dans la pose 
de parquets et les aménagements intérieurs et 
extérieurs. En temps normal, les salariés et les 
deux patrons s’apprêteraient à regagner leurs 

domiciles. Mais ce soir-là, une réunion importante 
est à l’ordre du jour. Un poste se libère suite au dé-
part d’une employée. Alors que, dans une entreprise 
classique, les gérants décideraient seuls de la suite à 
donner, ici, toute l’équipe va discuter de la façon de 
réorganiser le poste.
On installe des chaises en cercle 
dans la salle d’accueil attenante 
à l’entrepôt. La discussion peut 
commencer. « J’aimerais que nous 
en profitions pour voir ce qui fonc-
tionnait ou pas. Et organiser le poste 
différemment selon vos besoins », 
lance le patron Frédéric Sanchez. 
Les propositions fusent. « On pour-
rait gérer nous-mêmes le planning 
sur trois semaines, avant, pendant 
et après le chantier »,    suggère 
Félix, un technicien. La réunion se 
poursuit ainsi pendant une heure 
afin d’imaginer comment éviter les 
problèmes de communication et les pertes de temps. 
Finalement, une solution émerge. La codirigeante 
Cathy Sanchez propose de la mettre en place lors d’un 
chantier test.  
Ce type de réunion n’est pas rare chez Erah. De-
puis 2015, la PME fonctionne entreprise libérée. Un 

concept développé par Isaac Getz, 
professeur à l’École supérieure de 
commerce de Paris (ESCP Europe), 
où l’autonomie des collaborateurs 
est recherchée et où la hiérarchie 
a vocation à disparaître. « L’entre-
prise est un système féodal où on 
infantilise le salarié. Nous, nous 
pensons que nous avons des adultes 
en face de nous », explique Frédéric 
Sanchez.
Chez Erah, toutes les décisions 
sont prises en commun. Les em-
ployés se chargent de leur organi-
sation, du choix de leur matériel… 
« On planifie nos journées comme 
on le souhaite, comme si nous étions 
des travailleurs indépendants », ex-
plique Gauthier l’un des salariés. 
Une marge de manœuvre qui va 
jusqu’à la validation des recrute-
ments ou même à la fixation des 
salaires. « Nous avons décidé que 
tout le monde touche 2000 euros, 
y compris le patron. On recherche 
toujours l’équité. On a tous les 
mêmes objectifs et le même pou-
voir », poursuit-il. Au-delà de 5  % 
de bénéfices, ces derniers sont 
redistribués à tous. Pas question 
pour autant d’en demander tou-
jours plus. « Nous ne rechignons pas 

à faire des heures supplémentaires 
et eux les payent bien volontiers. Au 
début, je faisais beaucoup d’heures, 
mais les patrons m’ont freiné », 
s’amuse Gauthier.
Un fonctionnement qui demande 
aux gérants de lâcher du lest. 
« Nous jugeons parfois que certaines 
décisions ne sont pas les meilleures, 
mais nous les laissons les prendre », 
explique Cathy Sanchez. « C’est 
une question de cohérence, on ne 
peut pas partager le pouvoir que 
lorsque cela nous arrange. La seule 
limite est de ne pas mettre en péril 
l’entreprise ». 
Les deux gérants y trouvent leur 
compte. Erah réalise cette an-
née son meilleur chiffre d’affaires 
depuis 2010. En termes d’effica-
cité : « Nos techniciens sont répu-
tés pour leur sérieux et leur prise 
d’initiative », s’enthousiasme Cathy 
Sanchez. Mais aussi en termes 
d’ambiance. « Entre eux, ils 
prennent les bonnes décisions. Si 
c’est moi qui choisit, cela ouvre la 
porte aux conflits », explique Fré-
déric Sanchez, qui sait de quoi il 
parle. Entre 2000 et 2015, Erah 
avait un fonctionnement classique. 
« Nous sommes montés jusqu’à un 

S’INSPIRER5



LA TÊTE D’AMPOULE

CONFLIT 
EN ENTREPRISE :   
les conseils 
d’un médiateur 
DÉMINAGE. Pascal Morvan, médiateur en 
entreprise, tente de résoudre les crises qui 
éclatent sur les lieux de travail.  
Ces conflits varient en fonction des acteurs 
et du contexte : il apporte donc des solutions 
sur mesure pour aider les salariés à s’exprimer 
et les managers à remplir leur mission 
d’encadrement et d’écoute. 
« La mise en place d’un nouveau système informatique, le passage en open 
space, une opération de fusion entre deux sociétés, des plans sociaux, des 
problèmes individuels. Il y a de nombreuses sources de conflit possibles en 
entreprise », explique Pascal Morvan, médiateur. Lorsqu’un conflit éclate 
entre patrons et salariés, plusieurs issues sont possibles. Au mieux, ils 
discutent naturellement et trouvent un accord. Au pire, c’est un juge qui 
tranche. « Mais cela ne facilite pas forcément la relation », ajoute-t-il. La 
médiation permet ainsi de faire intervenir une tierce personne neutre 
« qui vient avec une méthode et une boite à outils » pour résoudre les 
conflits « avec bienveillance ». 
Alors, quelles solutions concrètes pour ramener la sérénité dans sa socié-
té ? Quand on lui pose la question, le mot « dialogue » revient souvent dans 
la bouche du spécialiste. S’il est aisé de comprendre que la communica-
tion est la clé, ça n’est pas si facile à appliquer. Les salariés ne doivent pas 
hésiter à exprimer leur mal-être : à travers une organisation syndicale, via 
le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (dans les éta-
blissements de plus de 50 salariés), ou bien en allant voir la direction des 
ressources humaines. « S’ils ne confient pas leur souffrance, le problème 
peut s’amplifier, pousser au burn-out ou se généraliser aux autres membres 
de l’entreprise. »   
Pour Pascal Morvan, il est clair que le manager a un rôle primordial : il 
doit aider les employés à s’exprimer. « Ils n’ont pas le droit de rester passifs 
face à une situation de difficultés et de souffrance », insiste-t-il. Il conseille 
avant tout d’organiser des temps de parole réguliers. « Aux Pays-Bas, les 
salariés sont très sérieux au travail. Ils n’ont pas d’espace pour faire des 
pauses et discuter. Mais quand ils finissent leur journée, ils vont boire une 
bière ensemble et créent ainsi un sas de décompression, un endroit infor-
mel pour discuter des problèmes. » Pour le médiateur, les managers doivent 
ainsi organiser un espace et un temps dédiés à la parole et ne pas attendre 
les traditionnels entretiens d’évaluation pour discuter. « Cela aide à désa-
morcer 50 % des conflits. » 
Mais inscrire un moment d’échange sur son planning ne suffit pas. « Le 
patron ne doit pas se contenter de hocher la tête, il doit être en position 
d’écoute active : s’intéresser à ce qu’essaye de dire son interlocuteur, se faire 
préciser les choses et reformuler ce que l’on vient de lui dire pour faire com-
prendre qu’il a bien écouté », précise le médiateur. À la fin de cet entretien, 
si le responsable n’est pas convaincu, il est tout à fait en droit de refuser 
la demande du salarié « mais il doit expliquer pourquoi ». Pascal Morvan le 
conçoit, la mise en pratique de ces solutions dépend entièrement de la 
personnalité du manager. « Il faut prendre conscience de l’importance du 
management de proximité : un travail quotidien de communication est dix 
fois plus efficace que de faire intervenir un médiateur une fois le problème 
installé », conclut-il. 

Delphine Tayac 
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effectif de 30 salariés. Nous avons éprouvé toutes les dif-
ficultés économiques et les conflits par lesquels peuvent 
passer une boîte » explique-t-il. « Nous avions un délé-
gué du personnel. Nous avons eu affaire à un salarié très 
procédurier, le dialogue s’est rompu. Un manager nous a 

conseillé de contrôler les 
horaires, d’installer des 
GPS sur les camions pour 
surveiller leur utilisation, 
on ne s’y retrouvait pas 
du tout, on a failli tout 
arrêter. » Les relations 
se tendent jusqu’à finir 
aux Prud’hommes et par 
une vague de ruptures 
conventionnelles. Un dé-
clencheur pour se muer 
en entreprise libérée. 
« Je ne reviendrai pour 

rien au monde à un fonctionnement classique », lance 
Cathy Sanchez, en montrant fièrement le dernier outil 
mis en place sur les fiches horaires et inspiré par l’en-
treprise toulousaine Web-atrio, elle aussi "libérée". Sur 
chaque feuille s’alignent trois smileys, un heureux, un 
neutre, un triste. « Si un salarié entoure le triste, nous 
l’appelons pour savoir ce qui ne va pas. »
Prochainement, Erah, qui vient de passer le cap des 
11 salariés, devra désigner un délégué du personnel. 
« Comme pour tout, nous allons nous conformer au code 
du travail. Cela ne nous dérangera pas, mais ce ne sera 
pas très utile », glisse Cathy Sanchez. 

« Nous avons 
décidé que tout 

le monde touche 
2000 euros, 

y compris le patron, 
on recherche 

toujours l’équité  »
Marine Mugnier 

PASCAL MORVAN 
> Médiateur intra-entreprise et consultant 
indépendant depuis huit ans. Il est aussi membre  
du Centre de médiation et d’arbitrage (CMAP). 
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Un atelier pour 
DÉDRAMATISER 
les crises

« Les conflits sont normaux, na-
turels, voire nécessaires dans une 
certaine limite » explique Cécile 
Rudaz. Cette coach en dévelop-
pement person-
nel propose de 
prendre les diffi-
cultés à bras-le-
corps le 18 mai, 
dans un atelier 
intitulé “Com-
ment créer un 
conflit”. Lors de 
cette rencontre, 
les participants 
inventeront un 
problème fic-
tif : un jeu qui 
permettra de décortiquer les mé-
canismes de progression et de 
résolution de crise. « Nous nous 
interrogerons aussi sur notre place 
dans le conflit : est-ce que j’ai réelle-
ment envie de trouver une solution ? 
Où est-ce que j’y vois un avan-
tage ? ». Ce rendez-vous est ouvert 
à tous. 

DOMPTER  
le code du 
travail
Difficile de connaître sur le bout 
des doigts les textes sur le droit 

du travail. Pour s’y retrou-
ver, le site Légifrance met 
à disposition 
des salariés l’en-
semble des textes 
de loi : Consti-
tution, codes, 
textes législatifs 
et réglementaires, 
Journal  officiel, 
conventions col-
lectives, traités eu-
ropéens... Les ver-
sions en ligne sont 

régulièrement mises à 
jour. Une fois sur la plate-
forme, il suffit d’effectuer 
une recherche par mot-
clé afin de trouver les 
articles correspondants 
à telle ou telle probléma-
tique. 

 www.legifrance.gouv.fr

Droit du travail : 
ÊTRE CONSEILLÉ  

gratuitement 

À Toulouse, il est possible de se 
renseigner auprès d’un profes-
sionnel du droit du travail sans 
sortir son portefeuille. Dans les 

trois antennes 
de la Maison de 
la justice et du 
droit, situées 
dans les quar-
tiers de Lalande, 
la Reynerie et 
Tournefeuil le , 
une permanence 
gratuite avec un 
avocat est or-
ganisée chaque 
mois. Autre pos-
sibilit : se rendre 
au Service d’aide 
aux victimes, 
d ’ in format ion 
et de médiation 
(Savim). Cette 

association permet aux justiciables 
de rencontrer juristes, psycholo-
gues, travailleurs sociaux. Il est né-
cessaire de prendre rendez-vous.

Christophe Abramovsky déboule sur scène en short, 
sifflet autour du cou et ballon de rugby à la main. 
Un costume étonnant pour évoquer les rap-
ports patrons-salariés. Pour ce comédien 
toulousain, c’est une façon de filer la mé-
taphore : le travail est un sport collec-
tif. « L’entreprise c’est un match entre 
le capital et le travail. Le contrat 
implique un rapport de subordi-
nation », explique le comédien. 
Formé à l’ergonomie, la science 
qui cherche à adapter le travail à 
l’homme, il a créé une conférence 
gesticulée qu’il joue à Toulouse et 
partout en France.
En deux heures, il dissèque les re-
lations à l’œuvre dans le monde de 
l’entreprise en puisant dans des ex-
périences vécues par d’autres. Il se met 
notamment dans la peau d’une aide-soi-
gnante faisant face à des ordres contradic-
toires : « On lui demande d’être attentionnée 
avec ses patients tout en allant vite » explique-t-il. 
Christophe Abramovsky  vulgarise aussi des travaux 
universitaires de sociologie ou d’ergonomie. Avec pour 
objectif de politiser nos rapports au travail. « Chaque 

spectateur se fait son point de vue, mais je défends l’idée 
que les salariés doivent se souder pour se faire en-

tendre, notamment en se syndiquant. »
La conférence peut être suivie d’un ate-

lier. « Cela peut prendre la forme d’un 
théâtre forum. Je mets en place une si-

tuation critique que l’on pousse à son 
paroxysme, par exemple celle de cette 
aide-soignante. Chacun peut in-
tervenir pour dire ce qu’il ferait à 
sa place. Comme saisir le délégué 
du personnel. Si, dans le public, 
quelqu’un connait cette mission, on 
le fait monter sur scène. On joue 
la situation et on tire ainsi le fil de 
tous les possibles. L’intelligence col-

lective fait émerger des solutions. » 
Christophe Abramovsky intervient 

ainsi dans des festivals, mais aussi sur 
demande de syndicats ou d’entreprises, 

dans le cadre de formations. 

LA SOLUTION DE LA SEMAINE 

Du théâtre pour 
PRENDRE CONSCIENCE 

de ses droits
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"Le travail est un sport collectif"
le 29 avril à 14h au festival Bazar, au Bazacle

www.christophe-abramovsky.fr 

"Comment crér un conflit"
le 18 mai à Étincelle Coworking. 5€

 www.meetup.com Le Savim : 05 62 30 09 82

 www.ffpe-toulouse.org
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OPPORTUNITÉ Passionnés par 
le spatial, Gwendal Henaff et Pier-
rick Loyers ont répondu à l’appel à 
projets de l’organisation Mars So-
ciety à titre personnel. « Lorsque 
nous avons appris notre sélection, 
nous avons proposé à l’Insa de va-
lider notre expérience pour notre 
projet interdisciplinaire de 4e an-
née », précise le premier. 

INTROSPECTION « Et sur le 
plan personnel, nous avons égale-
ment beaucoup appris. » Pierrick a 
travaillé sa capacité au dépasse-
ment de soi : « Sorti de ma zone de 
confort, j’ai dû faire des efforts pour 
continuer à être efficace. » Quant 
à Gwendal, il s’est découvert une 
aptitude à faire face à l’adversité : 
« Faire avec les moyens du bord n’est 
pas toujours évident mais quand un 
composant grille, il faut le réparer 
coûte que coûte, au risque d’annuler 
la mission. »

OBSERVATION Sur place, les 
deux étudiants de 23 ans ont vécu 
avec une équipe de sept personnes 
pendant 15 jours : des scientifiques, 
des techniciens et un journaliste. 
Reproduisant les conditions de vie 
sur Mars, ils ont pu réaliser des sor-
ties en scaphandre et participer à 
toutes les expériences, quitte à ser-
vir eux-mêmes de cobayes. « Une 
équipe médicale nous a suivis et a 
ainsi étudié le comportement hu-
main face à l’isolement, le sommeil et 
la fatigue en milieu extraterrestre », 
se souviennent-ils.

TECHNIQUE Ensemble, ils ont conçu un système 
portatif permettant à un astronaute de cartographier 
la surface de Mars. Ils ont également testé un radar à 
pénétration de sol pour sonder le sous-sol martien. 
« Notre projet scientifique a été retenu par Mars So-
ciety et nous a permis de réaliser en même temps une 
expérience de vie extraordinaire », s’émerveille encore 
Pierrick Loyers. 

ENTHOUSIASME De retour sur Terre, ou plutôt 
à Toulouse, les deux étudiants gardent de nombreux 
souvenirs en tête et surtout l’impression d’avoir par-
ticipé à une folle expérience qui les a confortés dans 
leur idée : « C’est désormais certain. C’est bien au spa-
tial que nous nous destinons », clament-ils en cœur. 
D’ailleurs, si l’occasion se représente… « On recom-
mence demain ! »

ILS MÉRITENT DE FAIRE LA UNE

Gwendal HENAFF et Pierrick LOYERS
Astronautes amateurs

PLUS DE PLACE 
pour les cyclistes
Une pétition en ligne vient d’être 
lancée pour que les cyclistes 
puissent emprunter la voie de bus 
en site propre (BSP) de Castanet à Ramonville. Un 
espace qui est jusqu’à maintenant réservé aux au-
tocars. Le texte a recueilli plus de 450 signatures. 

> SAMEDI 29 AVRIL 
"Beauty party", salle Osète. Au pro-
gramme : plusieurs ateliers beauté 
ainsi qu’une tombola. Les fonds ré-
coltés financeront la lutte contre le 
cancer.

> JUSQU’AU 27 AOUT 
"Inventez la ville... dont vous êtes 
les héros !" Quatre journées de co-
création organisées par les asso-
ciations Science Animation et La 
Mêlée.

 www.quaidessavoirs.fr

 AGENDA

C’est le taux de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre 
que s’est fixé Toulouse Métropole 
d’ici 2030. Présenté le 13 avril der-
nier, le Plan climat air énergie Ter-
ritorial (PCAET) a  pour objectif 
de développer l’écomobilité et de 
multiplier par deux l’utilisation des 
énergies renouvelables. 

40%

EN BREF

 Séverine Sarrat

En décembre dernier, ces deux jeunes étudiants en génie 
physique à l’Insa de Toulouse ont rejoint la base d’étude 
scientifique américaine Mars Desert Research Station 
dans l’Utah, reproduisant les conditions de vie d’une 
mission sur la planète rouge. Durant 15 jours, ils ont vécu 
avec l’équipage 172, à la manière des astronautes.
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En février dernier, une partie des 
21  000 Airbusiens de Toulouse se 
sont vus proposer de travailler chez 
eux, deux jours par semaine. C’est 
un des volets du plan mobilité d’Air-
bus détaillé le 25 avril — la loi de 
transition énergétique impose aux 
entreprises de plus de 100 salariés 
d’élaborer leur plan d’ici la fin de 
l’année. Pour faciliter les déplace-
ments de son personnel, l’avionneur 
vient également de mettre en place 
des espaces de coworking d’une 
trentaine de places chacun, sur ses 
sites du Palays et de Saint-Martin-
du-Touch. On y travaille jusqu’à la 
fin des bouchons du matin, avant 
de rejoindre son poste. « Ce sont des 

projets pilotes qui pourraient prendre un essor considé-
rable. À la fin de l’année, nous saurons si les salariés ad-
hèrent à ces nouvelles formes de travail », indique Fran-
cis Tremolet, responsable de la relation client d’Airbus. 
Déjà, depuis 2015, pour ses besoins industriels, Airbus 
fait tourner des équipes au 3x8 ou au 2x9. Des horaires 
décalés qui ont eu pour effet de désengorger les par-
kings et le trafic routier alentours. 
Chef d’orchestre des plans de mobilité, Tisséo met à 
disposition des entreprises un guide sur le télétravail. 
« Nous pouvons accompagner le dispositif, par exemple 
en adaptant l’offre de bus aux heures creuses », précise 
Christophe Doucet, responsable du service urbanisme 
et mobilités de Tisséo. Le syndicat des transports en 
commun de l’agglomération souhaite mener une vaste 
étude pour évaluer l’impact de ces mesures sur la cir-
culation.

Airbus veut faire sauter 
LES BOUCHONS

Horaires aménagés, coworking, télétravail : les nouvelles façons de travailler 
peuvent aider à décongestionner nos routes. C’est ce qu’expérimente 

l’avionneur européen sur ses sites toulousains. 

ÇA BOUGE !

au pied des vignes pour réchauf-
fer les sols. D’autres professionnels 
ont aspergé leurs plants de goutte-
lettes d’eau afin qu’une croûte de 
glace protège les jeunes pousses. 
Certains ont même utilisé des hé-
licoptères pour plaquer au sol des 
masses d’air moins froides. En Oc-
citanie, foin de tout cela. « Le gel 
est trop rare pour investir dans ces 

techniques », juge Jacques 
Tranier. « Ces méthodes 
coûteuses donnent des ré-
sultats trop aléatoires », 
ajoute Maurin Béranger.
Face au froid, les vigne-
rons occitans font donc 
le dos rond. « On se remet 
tout juste de la mauvaise 
récolte de 2013 », lâche, 
amer, Benjamin Piccoli, 
directeur du syndicat des 
vignerons du Fronton. 
« Les bonnes années 2015 
et 2016 nous permettent 
de temporiser sous réserve 
qu’il n’y ait pas d’autres ac-
cidents, comme de la grêle 
en août. » Pour compenser 
les pertes, les vignerons 
pensent aussi à monter en 
gamme. « Nous allons ar-
rêter de produire des vins 

de premiers prix », annonce Jacques Tranier. La répé-
tition des aléas climatiques soulève enfin la question 
des assurances et des franchises trop élevées. « Il faut 
tout perdre pour recevoir quelque chose », regrette 
Maurin Béranger. « Les assureurs sont frileux, mais ils 
devraient adapter leurs produits au changement cli-
matique », renchérit Benjamin Piccoli.

« Les bonnes années 
2015 et 2016 nous 
permettent de temporiser 
sous réserve qu’il n’y ait 
pas d’autres accidents »

CUVÉE. La semaine dernière, un coup 
de froid a saisi les vignes occitanes. 
Selon les terroirs, 20 à 60 % de la récolte 
seraient menacés. Faute de solutions 
techniques abordables, les vignerons 
estiment qu’il faut adapter les assurances 
au changement climatique.

On croyait le printemps arrivé, mais l’hiver a donné 
un ultime coup de griffe la semaine dernière. Dans la 
nuit du mercredi 19 au jeudi 20 avril, le gel est tombé 
sur les terres et les vignobles en ont pris un coup. De 
mémoire de vigneron, on n’avait pas connu un tel froid 
printanier depuis 1991. « À l’époque, on avait perdu 70 % 
des bourgeons », se souvient Jacques Tranier, directeur 
général de la coopérative tarnaise Vinovalie. Cette 
année, les pertes potentielles diffèrent selon les ter-
roirs : de 20 à 30 % à Cahors et à Gaillac, de 40 à 60 % 
dans le Frontonnais. « L’intensité du gel a été plus forte 
dans la vallée que sur le plateau, c’est catastrophique », 
constate Maurin Béranger, président du syndicat de 
défense du vin de Cahors. « Il faut voir maintenant 
comment la vigne va évoluer. »
Dans les vignobles plus au Nord – 
en Touraine, en Bourgogne ou dans 
le Jura – les vignerons ont tenté de 
sauver leurs bourgeons par tous les 
moyens. Comme le rapporte “Le 
Monde”, le 20 avril, des chaufferettes 
au fuel ou des bougies de paraffine 
ont été placées tous les dix mètres 

ET MAINTENANT ?

Après le gel, 
LES VIGNERONS s’organisent

© Airbus S.A.S. 2
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Gaël Cérez 

Philippe Salvador 
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Jeux
CONCOURS

Gagnez l’un  
de ces cadeaux  

en envoyant  
un mail à : redaction 

@lejournaltoulousain.fr
Mettre en objet :  
Jeux concours

*Dans la limite  
des stocks diponibles

"Femme
sur écoute"

Manon est strip-tea-
seuse et escort girl dans 
le quartier du Triangle 
d’or à Paris. Elle vit avec 
sa sœur, étudiante en 
philo, et le bébé qu’elle a 
eu avec Bison, incarcé-
ré en préventive pour un 
braquage raté. Manon ne 
mène qu’une bataille, celle 
de son avenir. Le plan : ra-
cheter une boutique sur 
les Champs-Élysées et par 
la même occasion, sa res-
pectabilité. Mais ça, c’était 
avant qu’on pirate sa vie.

Disponible depuis le 13 avril

"Sully"
Le 15 janvier 2009, l’in-
croyable se produit : un 
avion qui vient de subir 
une terrible avarie réus-
sit à se poser sur les eaux 
glacées du fleuve Hudson, 
au large de Manhattan. Bi-
lan : les 155 passagers ont 
la vie sauve ! Un exploit ac-
compli par le commandant  
"Sully" Sullenberger et 
bientôt relayé par les mé-
dias et l’opinion publique. 
Partout dans le pays, la 
presse s’empare du "mi-
racle sur l’Hudson". Et 
pourtant, alors même que 
le pilote est salué comme 
un héros, une enquête est 
diligentée qui menace sa 
réputation et sa carrière…

Disponible depuis le 5 avril

LIVRE

DVD

Maïlys Lopez 

les gens connaissent déjà peuvent aussi être préparés 
de manière végétalienne  », précise-t-il. Pour tenir ses 
engagements, Franck Lafon doit ruser et trouver des 
alternatives aux ingrédients habi-
tuels. Dans ses recettes, les œufs 
sont ainsi remplacés par de l’huile 
ou par de la compote dans certains 
cas. Pâtissier de formation, il entend 
bien prouver qu’il est possible d’allier 
gourmandise et végétalisme : gaufres, 
brownies et autres sucreries ornent 
également sa vitrine.
En plus de servir à déjeuner, le res-
taurant se transforme l’après-midi en salon de thé et 
organise une pause gourmande entre pâtisseries et jus 
de fruits bio. «  J’ai réussi à trouver des producteurs lo-
caux avec qui travailler, et je suis ravi de pouvoir pro-
poser ce type de produits aux clients   », explique Franck 
Lafon. Même s’il reconnaît qu’il est parfois difficile de 
s’approvisionner localement, il aime faire rimer bio et 
vegan. Côté prix, le restaurateur joue petit et prouve 
que manger vegan ne coûte pas forcément plus cher. 
Son pari : démontrer que la cuisine 100% végétale peut 
être goûteuse et abordable, à l’image de sa formule du 
midi allant de 6 à 12,50 euros.  

«   On ne mange pas que des graines et des cailloux   », 
ironise Franck Lafon. Avis aux carnivores obstinés, le 
Veggie Corner envoie valser vos idées reçues sur le 
véganisme, cette habitude alimentaire qui exclut l’uti-
lisation de produits issus d’animaux, comme la viande, 
le lait ou les œufs. Le restaurateur précise que c’est 
également un véritable mode de vie : «  Il s’agit d’ex-
ploiter le moins possible les animaux, que ce soit dans 
les vêtements ou les loisirs ; c’est-à-dire pas de zoos, de 
cirques, de laine ou de fourrure.  » Plus qu’un phéno-
mène de mode, le véganisme représente selon lui un 
réel changement sociétal qu’il est ravi de mettre en 
application dans sa cuisine : «   Aujourd’hui, on observe 
un éveil par rapport à la cause animale. On sent que la 
société est en train d’évoluer. J’espère qu’en mangeant 
ici, les gens n’auront plus peur de sauter le pas . » 
Curieux ou initiés, le Veggie Corner est ouvert à tous 
et veut ainsi prouver que «  la cuisine végétalienne per-
met de varier les goûts et de faire des plats savoureux 
avec des légumes et des féculents  », indique Franck La-
fon. Riz au sésame, lasagnes à la béchamel, légumes 
en sauce ou cake au citron, cette nouvelle adresse 
du centre-ville propose de quoi faire saliver même 
les plus perplexes. Pour cela, le chef cherche à se 
rapprocher le plus possible des plats et desserts que 
l’on peut déguster dans la restauration traditionnelle : 
«  C’est une nouvelle façon de cuisiner, mais les plats que 

Le Veggie Corner, 
le VEGAN DÉCOMPLEXÉ
INITIATION. Et si vous sautiez le pas ? Au recoin du 38 rue de la Colombette, 
dans son nouveau snack-restaurant baptisé Veggie Corner, Franck Lafon propose 
un type de restauration encore rare à Toulouse, loin de l’habituel steak frite. 
Au menu du jour : la découverte de saveurs 100% végétaliennes. 

«   J’espère 
qu’en mangeant ici, 
les gens n’auront 
plus peur 
de sauter le pas   »

38 rue de la Colombette à Toulouse
07 83 06 78 40

veggiecornertlse 

SORTIR
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Les enfants apprenant par mimétisme, associer un be-
soin à un geste et à une parole requiert beaucoup d’at-
tention. « C’est un moment d’accueil subtil des émotions 
de leur enfant », souligne Céline Debrun. « Pour que 
Camille signe, il faut qu’elle voie ses parents le faire. » 
Pas si facile. « Nous signons lors du repas, mais c’est 
plus difficile quand nous jouons avec elle car nous avons 

les mains prises », remarque 
Sophie. « En bons Normands, 
nous ne sommes pas très la-
tins dans notre façon de com-
muniquer », s’amuse Nicolas. 
« Les signes ne sont pas natu-
rels. » 
Les ateliers peuvent com-
mencer dès 6 mois et les 
enfants sont en mesure d’ap-

prendre une vingtaine de signes différents en fonc-
tion de l’implication de leurs parents. Un langage 
qu’ils délaisseront ensuite au profit des mots. « Cela 
ne retarde pas l’arrivée de la parole. C’est une forme 
de bilinguisme », assure Céline Debrun. « Il n’y a pas 
de contradiction, l’enfant utilise des signes naturelle-
ment », confirme Brigitte Hugues-Prat, orthophoniste 
à Blagnac, qui associe paroles, signes et pictogrammes 
pendant ses séances.
Chez les Chevrier, l’atelier arrive à son terme. Joi-
gnant le bout de ses doigts, Céline Debrun tapote sa 
joue près de la commissure des lèvres. « Tu me fais un 
bisou ? », demande-t-elle à Camille. « Ce geste-là, c’est 
sûr, on va bien l’utiliser », apprécient Nicolas, Sophie 
et Lucie.

Quand les BÉBÉS PARLENT 
avec leurs mains

GRANDIR. Avant que n’apparaisse la parole, la communication gestuelle permet 
aux parents de comprendre, grâce à des gestes inspirés de la langue des signes, les besoins 
de leurs jeunes enfants. Le JT a suivi l’un de ces ateliers d’initiation pour apprendre à parler 
avec ses mains.

son atelier de communication gestuelle par un chant 
doux, repris à l’unisson et permettant à chacun de se 
présenter en utilisant quelques signes simples. Ca-
mille suit la farandole avec attention. Quittant le havre 
maternel, elle se rapproche de Céline Debrun à quatre 
pattes, s’assoit, esquisse un geste, se touche les dents 
et finit par dresser joyeusement ses deux bras à la fin 
de la chanson. « Depuis que nous avons commencé les 
ateliers de communication gestuelle, elle arrive à si-
gner "encore" et a inventé un geste pour dire « non » en 
agitant son bras de gauche à droite », s’enthousiasme 
Sophie. « Elle dit aussi "je veux" en ouvrant et en fer-
mant le poing », ajoute fièrement Lucie, qui apprend la 
langue des signes française au collège.
« Manger », « boire », « gâteau », « merci » et « bonjour », 
la famille Chevrier s’est fixée des objectifs utiles. «  La 
communication gestuelle n’est pas une initiation à la 
langue des signes française  », avertit Céline Debrun. 
« C’est un outil de parentalité permettant d’atténuer les 
frustrations et les colères. Avec un geste, un enfant peut 
dire s’il est fatigué ou s’il a faim. » Et épargner quelques 
crises éprouvantes à ses parents.
Après avoir élevé trois enfants de 12 à 19 ans, Sophie 
et Nicolas Chevrier ont voulu tester une nouvelle ap-
proche éducative avec leur petite dernière. « C’est un 
moyen plus ludique d’entrer en contact avec elle avant 
l’arrivée de la parole vers 2-3 ans », estime Nicolas. Leur 
choix suscite parfois quelques interrogations. « Mes 
collègues me demandent pourquoi je fais ça », enchaîne 
cet ingénieur en management de la connaissance chez 
Airbus. « La nounou ne veut pas s’y mettre. Notre fils 
aîné aussi s’interroge : "Elle n’est pas handicapée ou 
sourde, elle parlera un jour", m’a-t-il dit. »

À Léguevin, chez les Chevrier, un 
feu crépite au fond de l’âtre en 
cette morne et nuageuse mati-
née de fin d’hiver. Deux petites 
statuettes pâles se dressent sur 
l’imposant linteau de la cheminée : 
un homme et une femme portant 
un enfant. La scène semble se re-
produire dans le salon attenant. 
Là, assis sur des coussins ou des 
chaises basses disposés en cercle 
sur un tapis oriental, Nicolas, So-
phie et leur fille Lucie entourent 
avec bienveillance Camille, la der-
nière-née de la famille. Robe bleue 
et manches rouges, l’enfant tor-
tille sa couette tout en suçant son 
pouce. Ses grands yeux sombres 
fixent avec attention le quatrième 
personnage de la pièce. « Ça va ? », 
lui demande doucement Céline 
Debrun. Joignant le geste à la pa-
role, l’éducatrice plie et déplie ses 
index et majeurs, pointés vers le 
ciel. Pendant que Nicolas et So-
phie imitent timidement leur hôte 
matinale, la principale intéressée 
vient se blottir entre les genoux de 
sa mère. « Tu es bien avec elle ? Ça 
va ? », répète patiemment Céline 
Debrun en langue et en signes.
Comme à chaque fois, l’éducatrice 
spécialisée de 27 ans commence 

«  C’est un outil 
de parentalité 

permettant d’atténuer 
les frustrations 

et les colères.  »

Gael Cérez 
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Une entreprise 
toulousaine invente 
des "KITS DE PEAU"

Maintenir en vie de 
la peau humaine. 
Un pari gagné pour 
l’entreprise toulou-
saine de biotechnologie 
Genoskin. Depuis 2011, 
le fondateur Pascal Desc-
argues et son équipe pro-
posent différents « modèles ». 
Pour cela, ils récupèrent à la sortie 
des blocs opératoires, et avec l’accord 
du patient, des échantillons de tissus cu-
tanés. « Nous utilisons comme matière première ce qui 
est habituellement détruit », explique le dirigeant. Une 
sorte d’économie circulaire. Genoskin place ensuite 
la peau récupérée dans un gel qui la nourrit avec les 
nutriments nécessaires à sa conservation. Sans ce 
traitement, les échantillons meurent habituellement 

au bout de 24 heu-
res. Mais grâce à 

ce procédé inédit, 
leur durée de vie est 

allongée à sept jours. 
Assez pour envoyer 

des "kits" à leurs clients 
français et internationaux. 

Ceux-ci peuvent alors les uti-
liser pour expérimenter, entre 

autres, les effets de leurs crèmes 
cosmétiques ou observer les réac-
tions suite à une mise en contact 
avec du textile. « Notre nouveau 
modèle de peau contient également 
un système vasculaire artificiel 
sur lequel il est possible de tester 
des produits sous-cutanés, comme 

RECYCLAGE. Depuis 2011, Genoskin fournit des ‘’kits de peau’’ à 
l’industrie cosmétique, chimique et pharmaceutique. L’entreprise 

toulousaine a trouvé le moyen de maintenir en vie des 
échantillons de tissus cutanés humains. Une innovation qui 

permet d’améliorer les tests de produits
 avant leur commercialisation.  

des vaccins » ajoute Pascal Descargues. Ces innova-
tions comporteraient plusieurs avantages. « Depuis la 
Seconde guerre mondiale, la toxicologie s’est faite sur 
l’animal. Notre travail permet d’éviter de tester des pro-
duits sur eux » explique-t-il. Aujourd’hui, il est aussi 
possible d’utiliser de la peau reconstituée artificielle-
ment, mais d’après le scientifique, « il n’y a pas mieux 
que les tissus humains pour éviter les échecs cliniques ». 
À l’équilibre financier depuis 2016, lauréate du prix de 
l’innovation du Club des entreprises de l’Ouest toulou-
sain en 2017, Genoskin trace son chemin. Une réus-
site appuyée par la législation internationale : les tests 
sur animaux sont interdits en Europe depuis 2013. « De 
plus en plus de pays sautent le pas comme l’Inde ou la 
Turquie. Nous anticipons cette révolution » conclut 
Pascal Descargues. 
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AVIS D'APPEL PUBLIC

PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE 

Direction départementale des territoires
Service environnement, eau et forêt
Unité procédures environnementales

AVIS D’ ENQUETE PUBLIQUE

Une enquête publique relative à la demande d’autorisation de création de 
la station d’épuration intercommunale d’Ayguesvives est ouverte sur les 
communes d’Ayguesvives, Baziège et Montgiscard.

Par décision du tribunal administratif de Toulouse du 20 février 2017, monsieur 
Michel Azimont, ingénieur retraité, est désigné en qualité de commissaire enquêteur 
pour conduire cette enquête.

L’enquête publique se déroulera pendant 32 jours consécutifs du 21 avril à 9h au 
22 mai 2017 à 17h.

Le dossier d’enquête, ainsi que l’étude d’impact et l’avis de l’autorité environne-
mentale, est publié sur le site Internet des services de l’Etat en Haute-Garonne pen-
dant toute la durée de l’enquête à l’adresse suivante:

http://www.haute-garonne.gouv.fr/Publications/Enquetes-pu-
bliques-et-avis-de-l-autorite-environnementale/Eau/Police-de-l-eau/Ope-
rations-en-cours/Station-d-epuration-intercommunale-d-Ayguesvives 

Les pièces du dossier en support papier, dont l’étude d’impact et l’avis de l’autorité 
environnementale, ainsi qu’un registre d’enquête seront déposés à la mairie des 
communes d’Ayguesvives, Baziège et Montgiscard pendant la durée de l’enquête 
publique, afin que chacun puisse en prendre connaissance aux jours et heures d’ou-
verture habituels des bureaux.

En outre, le dossier est accessible gratuitement sur un poste informatique dans un 
lieu ouvert au public à la mairie de la commune d’Ayguesvives, place du Fort 31450 
Ayguesvives, à ses jours et heures d’ouverture habituels.

Le public pourra consigner ses observations et propositions sur le registre d’en-
quête ouvert à cet effet aux jours et heures habituels d’ouverture au public des mai-
ries d’Ayguesvives, Baziège et Montgiscard pendant la durée de l’enquête.

Le public pourra faire ses observations et propositions de manière électronique 
en se rendant sur le site internet des services de l’Etat en Haute-Garonne (rubrique 
Publications > Enquêtes publiques et avis de l’autorité environnementale) :

http://www.haute-garonne.gouv.fr/Publications/Enquetes-pu-
bliques-et-avis-de-l-autorite-environnementale/Eau/Police-de-l-eau/Ope-
rations-en-cours/Station-d-epuration-intercommunale-d-Ayguesvives 

Il pourra adresser ses observations et propositions au commissaire-enquêteur par 
courrier postal à l’adresse suivante : Monsieur le commissaire-enquêteur – Enquête 
publique concernant la demande d’autorisation de création de la station d’épura-
tion intercommunale d’Ayguesvives – mairie d’Ayguesvives place du Fort 31450 Ay-
guesvives.

Le commissaire-enquêteur recevra le public lors des permanences qu’il tiendra à la 
mairie d’Ayguesvives aux jours et heures suivants :

 Mercredi 26 avril 2017 de 14h à 17h
 Samedi 6 mai 2017 de 9h à 12h
 Lundi 22 mai 2017 de 14h à 17h

La mairie d’Ayguesvives est désignée siège de l’enquête.

Le rapport et les conclusions motivees du commissaire enqueteur pourront etre 
consultes pendant un an sur le site internet des services de l’etat en haute-garonne 
pendant un an à l’adresse suivante :

http://www.haute-garonne.gouv.fr/publications/enquetes-pu-
bliques-et-avis-de-l-autorite-environnementale/eau/police-de-l-eau/ope-
rations-en-cours/station-d-epuration-intercommunale-d-ayguesvives et sur 
support papier à la direction départementale des territoires et dans les mairies des 
communes d’ayguesvives, baziège et montgiscard pendant cette même durée

Les personnes intéressées pourront obtenir à leur frais, communication du rapport 
et des conclusions en s’adressant à la direction départementale des territoires de la 
Haute-Garonne – service environnement, eau et forêt – unité des procédures envi-
ronnementales – 2 bd Armand Duportal, B.P. 70001, 31038 Toulouse cedex 9.

Des informations peuvent être demandées à la communauté d’agglomération du 
Sicoval, personne responsable du projet.

A l’issue de l’enquête, le préfet statuera sur la demande d’autorisation de création 
de la station d’épuration intercommunale d’Ayguesvives, par arrêté préfectoral d’au-
torisation ou de refus.

VENTE AUX ENCHERES

Maître Christophe DULON
Avocat au Barreau de Toulouse

20 place Occitane 31000 TOULOUSE
 

VENTE AUX ENCHERES
DEVANT LE JUGE DE L’EXECUTION 

DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE TOULOUSE 
 JEUDI 08 JUIN 2017 A 14H00 

Des biens et droits immobiliers dans un ensemble
 immobilier sis 8 Chemin de Tissié 31100 Toulouse,
 figurant au cadastre de la ville de Toulouse sous la 

référence 843 BE 82, soit le lot n°2, un appartement type 
studio ( T1 ) au rez-de-chaussée du Bâtiment A, 

et le lot n°36 un parking au sous-sol.
 Le logement n’est pas occupé.

MISE A PRIX : 24.000 EUROS 

 Dates et heures de visite 
22 Mai 2017 entre 12h et 13h

 
Le cahier des conditions de vente peut être consulté /
 - au greffe du juge de l’exécution du tribunal de grande instance de TOULOUSE 
- ou au cabinet de l’avocat du poursuivant. 

CONSTITUTIONS

Patrick PARTOUCHE
Avocat

19 Chemin de Nicol
               31200 - TOULOUSE 

Aux termes d’un acte sous seing-privé 
en date à TOULOUSE du 20 Avril 2017,  il 
a été constitué une Société  présentant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination : PUECH FORMATION
Forme : Société par Actions Simplifiée
Capital social : 5000 € en numéraire 

intégralement libéré.
Objet :  la formation dans le domaine 

de la sécurité incendie et des personnes, 
la vente de tous matériels de protection 
incendie, la réalisation pour son compte 
ou pour le compte d’autres personnes 
physiques ou morales de prestations 
d’entretien et de révision de matériels 
incendie, et  plus généralement toutes 
opérations industrielles, commerciales et 
financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social et à tous objets 
similaires ou connexes.

Durée : 90 ans à compter de son im-
matriculation au RCS

Siège social : Lotissement Artisanal 
Louis Bréguet (31700) CORNEBARRIEU

Cession d’actions : Toutes les  ces-
sions d’actions  à l’exception des cessions 
d’actions entre actionnaires sont soumises 
à un droit de préemption et d’agrément. 
Les actions sont inaliénables pendant une 
durée de 5 mois à compter de leur acqui-
sition ou de leur souscription.

Exercice du droit de vote :Tout as-
socié a droit de participer aux décisions 
collectives, personnellement ou par man-
dataire, ou à distance, par voie électro-
nique, dans les conditions prévues par la 
loi et les statuts, quelque soit le nombre 
de ses actions au jour de la décision col-
lective, trois jours ouvrés au moins avant 
la réunion de l’assemblée. Chaque action 
donne droit à une voix

Président : Nicolas PUECH, demeurant 
5 Rue Isaac Newton à BLAGNAC (31700) 
a été désigné comme président   

Immatriculation :  RCS TOULOUSE.

Avis de constitution

 Aux termes d’un acte sous seings pri-
vés en date à SAVERES  du  24 Avril 2017, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes : 

Forme : Société par Actions Simplifiée 
Unipersonnelle

Dénomination : DM CUISINE CONCEPT
Siège : 270, Route de la Berneze 31370 

SAVERES
Durée : Quatre vingt dix neuf  ans à 

compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés 

Capital : 3 000.00 Euros
Objet : Bureau d’études spécialisé dans 

les cuisines collectives, buanderies et 
autres équipements relatifs à la restaura-
tion ; Audit et conseils ; Tous autres tra-
vaux pouvant se rapporter à ces domaines 
d’activités.

Exercice du droit de vote : Tout as-
socié peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. 

Transmission des actions : La ces-
sion des actions de l’associé unique est 
libre.  Sous réserve des dispositions lé-
gales, chaque associé dispose d’autant de 
voix qu’il possède ou représente d’actions. 

Agrément : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collecti-
vité des associés. 

Président : Monsieur Bruno Pascal 
René DA MALVIDADE, demeurant 270, 
Route de la Berneze 31370 SAVERES

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Toulouse. 

 
Pour avis,

Le Président  

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à BESSIERES  du 14 avril 2017, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Entreprise uniperson-
nelle à responsabilité limitée,

Dénomination sociale : Roulin Anthony 
Maçonnerie Générale

Siège social : 64 impasse Germaine Til-
lion, 31650 BESSIERES

Objet social : en France et à l’étran-
ger la maçonnerie et tout autre travaux, 
l’achat et la revente de matériaux liés à 
cette activité

Durée de la Société : 99 ans,
Capital social : 1 000 euros,
Gérance : Monsieur Roulin Anthony 

demeurant 64 impasse Germaine Tillion, 
31650 BESSIERES

Immatriculation de la Société au RCS de 
TOULOUSE.

Xavier LASSUS
Avocat à la Cour

55, voie l’Occitane – Bât Actys I
31670 – LABEGE INNOPOLE

 Tél. : 05.61.53.25.21 – Fax. : 05.61.53.27.09
cabinet@xls-avocats.fr

JBARTEAM 
Société par actions simplifiée

Au capital de 5.000 €
Siège social : 3, rue des Lauriers 

31650  SAINT ORENS DE GAMEVILLE 

 Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seings privés 
en date à LABEGE (HG) du 24 avril 2017, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

- Forme : Société par actions simplifiée
- Dénomination : JBARTEAM 
- Siège : 3, rue des Lauriers, SAINT 

ORENS DE GAMEVILLE (31650)
- Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de TOULOUSE
- Capital : 5.000 €uros
- Objet : restauration rapide sur place, à 

emporter ou à livrer.
Exercice du droit de vote : Tout associé 

peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Cession sous quelque forme 
que ce soit à un tiers soumise à agrément 
de la majorité des voix des associés dis-
posant du droit de vote.

Préemption : Cession sous quelque 
forme que ce soit à un tiers soumise à 
préemption

Président : Mr Joël BARDON, demeurant 
9, chemin d’Auzeville à Toulouse (31400), 
est nommé pour une durée indéterminée.

Pour avis.

SOCIETE CIVILE 
DE MOYENS

 BOULOT-FAYADA
Capital Social   1.000 €

POLYCLINIQUE DU PARC 
105 Rue Achille VIADIEU

31078 TOULOUSE

Avis de constitution

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

- FORME : Société civile de moyens
- DENOMINATION : SOCIETE CIVILE DE 

MOYENS BOULOT-FAYADA
- SIEGE SOCIAL : POLYCLINIQUE DU 

PARC 105 Rue Achille VIADIEU 31078 
TOULOUSE

- OBJET : Mise en commun de moyens 
auprès des associés

- DUREE : Vingt années à compter de 
l’immatriculation au RCS

- CAPITAL : Mille euros
- APPORTS EN NUMERAIRE : Mille euros
- GERANCE :
le docteur Jacques BOULOT, né le 

26 Décembre 1957 à Bagnols sur Cèze, 
de nationalité française, demeurant 236 
Chemin de Tournefeuille, 31300 Toulouse,

et le docteur Paul FAYADA, né le 26 
Mai 1960, à Bagnols sur Cèze, de nationa-
lité française, demeurant 236 Chemin de 
Tournefeuille, 31300 Toulouse.

- CESSION DE PARTS : Libre entre as-
sociés ou au successeur dans l’activité 
professionnelle, soumise à agrément dans 
les autres cas

- IMMATRICULATION : au RCS de TOU-
LOUSE.

Pour avis,

 Dénomination : SAS LAH,SASU  au ca-
pital de 3000,00 €. SIEGE : 196 route de 
Seysses 31100 TOULOUSE, 809 576 606 
RCS TOULOUSE. L’ AGE, du 01/04/2017 
tenue à Toulouse  a décidé de modifier la 
dénomination sociale pour adopter celle 
de: GOLDEN NÉGOCE et ce à compter 
du 01/04/2017. Et de transférer  à cette 
même date  son siège social de : ancienne 
adresse : 196 route de Seysses 31100 
TOULOUSE à sa nouvelle adresse : 1 place 
du Capitole 31000 TOULOUSE.

  Modifications au RCS TOULOUSE.
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Par acte sous seing privé en date du 22 
avril 2017, il a été constitué une SAS pré-
sentant les caractéristiques suivantes:

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CTEFIF
Siège: 1 rue du toureillo, 31750 Es-

calquens
Objet : Coordination et monitoring d’es-

sais cliniques
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS
Capital : 2 000 euros divisés en 200 

actions toutes entièrement souscrites et 
libérées

Admission aux assemblées et droit de 
vote : tout actionnaire a le droit de parti-
ciper aux décisions collectives sur justifi-
cation de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions. Une action donne 
droit à une voix.

Agrément des cessions :les cessions à 
des tiers sont soumises à l’agrément pré-
alable donné par la collectivité des action-
naires à la majorité de 60%.

Présidente pour une durée illimitée : 
Madame Isabelle Gaulard, domiciliée 1 
rue du toureillo, 31750 Escalquens

Immatriculation au RCS de Toulouse

Aux termes d’un acte SSP en date du 
10/04/2017 il a été constitué une société

Dénomination sociale : KAM’S AFRO 
BEAUTY   Siège social :  à son domicile 
2 rue Edmond GAUJAC apt 1 TOULOUSE 
31200  Forme  : SASU  Capital : 100 Euros  
Objet social pose d’extensions capillaires, 
présidente  : Mme KAMARA Ahoua épouse 
BOUHET demeurant : 2 rue Edmond GAU-
JAC apt 1 TOULOUSE 31200,  élue pour 
une durée indéterminée. Durée  : 50 ans 
à compter de son immatriculation au RCS 
de Toulouse.

AVIS DE CONSTITUTION – Forme : 
SASU. Dénomination : A.S. PRIMEUR.  
Objet : vente de fruits et légumes en 
gros, demi gros et détail et toutes activi-
tés annexes se rapportant à l’objet social, 
y compris la vente sédentaire et non sé-
dentaire, sur les marchés. Siège social  : 
20 rue de l’Albarede 31140 SAINT ALBAN. 
Capital : 500,00 €. Durée : 99 ans. Pré-
sident :  Mr Samir AFAKIR, demeurant 
SAINT ALBAN (31140) 20 rue de l’Albare-
de. Immatriculation RCS TOULOUSE.

Suivant acte SSP en date du 19/04, il 
a été constitué une scoparl. Dénomina-
tion : LES SCOPETTES. Nom commercial : 
AU JARDIN DES DAMES. Objet : Salon de 
coiffure et soins de beauté. Siège social : 
18 rue de Toul 31000 TOULOUSE. Capi-
tal  : 3162.50 €. Durée : 99 ans. Gérance: 
Mme Isabelle MERIC, 6 rue Palaprat 
31000 TOULOUSE . Immatriculation RCS 
TOULOUSE.

Forme : SCI. Dénomination : SCI 
DU CRABERE, au capital de 5000 €. 
500609201 RCS Toulouse. L’AG Extraor-
dinaire du 19/04/2017 a décidé de trans-
férer le siège social de la société du 2 
IMPASSE DU CRABERE 31260 MANE au 
11 IMPASSE FUTUNA 31650 ST ORENS à 
compter du 19/04/2017. Modifications au 
RCS TOULOUSE.

BATINERGIE 
Société par actions simplifiée

 au capital de 4 500  euros
Siège social : 15 Rue du Rempart 
Saint-Etienne -  31000 Toulouse

RCS TOULOUSE 500 639 786

Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée générale extraordinaire du 6 
mars 2017 et du Président du 21 avril 
2017, il résulte que :

- le capital a été réduit de mille trois 
cents euros (1 300 euros), pour le rame-
ner de quatre mille cinq cents euros (4 
500 euros) à trois mille deux cents euros 
(3 200 euros) par voie de rachat à un ac-
tionnaire, de treize (13) actions de valeur 
nominale cent euros (100) euros au prix 
unitaire de quatre cent soixante-neuf eu-
ros (469 euros).

Cette réduction de capital a été réalisée 
par voie de diminution du nombre d’ac-
tions existantes. 

Les articles « Article 7 - Apports »  et « 
Article 8 - Capital social » des statuts ont 
été modifiés en conséquence :

-  Ancienne mention : 
Capital social : 4 500 euros
-  Nouvelle mention :
Capital social : 3 200 euros
Mention sera faite au RCS de Toulouse

Pour avis, 

TRANSFERT

MODIFICATION
CAPITAL SOCIAL

Etienne SALES DE GAUZY
NOTAIRE ASSOCIE

Société Civile 
titulaire d’un Office Notarial 

Avis de cession

Suivant acte reçu par Maître Etienne 
SALES DE GAUZY, Notaire associé à 
VILLEFRANCHE de LAURAGAIS (31290) 
168, Rue de la République, le 19 avril 
2017 enregistré au Service de la Publicité 
Foncière et de l’Enregistrement de TOU-
LOUSE 3  le 21 avril 2017, Dossier 2017 
20206, Référence 2017 N 00805.

La Société dénommée LA CONSER-
VERIE LAURAGAISE, Société par Ac-
tions Simplifiée Unipersonnelle au ca-
pital de 371.000,00 € ayant son siège 
social à MONTGAILLARD LAURAGAIS 
(31290 Haute-Garonne) Route Nationale 
113  identifiée sous le numéro SIREN 
792552747 RCS TOULOUSE.

A cédé à :
La Société dénommée CONSERVERIE 

DU LAURAGAIS, Société par actions sim-
plifiée au capital de 38.112,25 € ayant 
son siège social à VILLENOUVELLE (31290 
Haute-Garonne) RD 813 La Valiere  iden-
tifiée sous le numéro SIREN 301 897 542 
RCS TOULOUSE. Un fonds de commerce 
de «fabrication et négoce de conserves 
de volailles, viandes, de légumes et en 
général de produits alimentaires. La dis-
tribution et la commercialisation de tous 
produits alimentaires ou non, en gros, de-
mi-gros et au détail. La création, l’acquisi-
tion, l’exploitation, la prise à bail de tous 
fonds de commerce se rattachant à cet 
objet.» connu sous le nom de CONSER-
VERIE DU LAURAGAIS situé et exploité 
à MONTGAILLARD LAURAGAIS (31290) 
Route Nationale 113.

Moyennant le prix de SOIXANTE DIX 
MILLE EUROS ( 70.000,00 € ) s’appliquant 
savoir :

- aux éléments incorporels pour VINGT 
CINQ MILLE EUROS ( 25.000,00 € ) 

- aux éléments corporels pour QUA-
RANTE CINQ MILLE EUROS ( 45.000,00 
€ ) à l’exclusion des biens susceptibles 
d’être revendiqués.

Le CESSIONNAIRE sera propriétaire du 
FONDS vendu à compter de ce jour.

Les oppositions devront être faite en 
l’office notarial de Maître Etienne SALES 
DE GAUZY, Notaire à VILLEFRANCHE DE 
LAURAGAIS (31) 168 rue de la République 
dans les 10 jours de la dernière en date 
des insertions prévues par la loi.

Pour avis,
Le Notaire.

A.D.M. 
DEVELOPPEMENT

Société par actions simplifiée 
au capital de 276.000 €

Siège social : 21, rue d’Hélios
31240 L’UNION 

511 976 474 RCS TOULOUSE 

1/ Suivant procès-verbal en date du 
19 avril 2017, l’associé unique a nommé 
aux fonctions de président Monsieur Phi-
lippe LEROUGE demeurant River Cottage 
– Philip Avenue – LL35 OPY, Aber-dovey 
– Gwynedd – UNITED KINGDOM, en rem-
placement de Monsieur Renaud MAMY ; 

2/ Suivant procès-verbal en date du 
19 avril 2017, le président a nommé aux 
fonctions de directeur général délégué, 
Monsieur Guillaume BIDET demeurant 4, 
rue des Bouleaux – 31830 PLAISANCE DU 
TOUCH.

Mention en sera faite au RCS de TOU-
LOUSE

ECO FUNERAIRE 
SUD-OUEST   

Société à responsabilité limitée à 
associé unique au capital de 5.000 €

Siège social : 1, rue Ernest Dufer 
31300 TOULOUSE 

804 245 314 RCS TOULOUSE 

Suivant procès-verbal en date du 19 
avril 2017, l’associé unique a nommé aux 
fonctions de gé-rant, Monsieur Guillaume 
BIDET demeurant 4, rue des Bouleaux – 
31830 PLAISANCE DU TOUCH en rempla-
cement de Monsieur Renaud MAMY.

Mention en sera faite au RCS de TOU-
LOUSE

A.D.M. 
TRANSPORT DE CORPS 

Société à responsabilité limitée à 
associé unique au capital de 1.500 €

Siège social : 3, rue de Bornier
 31500 TOULOUSE 

483 554 291 RCS TOULOUSE 

Suivant procès-verbal en date du 19 
avril 2017, l’associé unique a nommé aux 
fonctions de gérant, Monsieur Guillaume 
BIDET demeurant 4, rue des Bouleaux – 
31830 PLAISANCE DU TOUCH en rempla-
cement de Monsieur Patrick DHYSER.

Mention en sera faite au RCS de TOU-
LOUSE.

CESSION FONDS 
DE COMMERCE

NOMINATIONS
GÉRANT(S)

FLEURS ET
 COULEURS

Société à responsabilité limitée à 
associé unique au capital de 8.000 €
Siège social : 96, av.de Cornebarrieu

 31700 BLAGNAC 
451 675 680 RCS TOULOUSE 

Suivant procès-verbal en date du 19 
avril 2017, l’associé unique a nommé aux 
fonctions de gérant, Monsieur Guillaume 
BIDET demeurant 4, rue des Bouleaux – 
31830 PLAISANCE DU TOUCH en rempla-
cement de Monsieur Cédric ALVERNHE.

Mention en sera faite au RCS de TOU-
LOUSE

CHAMBRE 
FUNERAIRE DU 

GRAND TOULOUSE  
Société à responsabilité limitée à 

associé unique au capital de 1.500 €
Siège social : 4, avenue du Cimetière

31500 TOULOUSE 
501 420 533 RCS TOULOUSE  

Suivant procès-verbal en date du 19 
avril 2017, l’associé unique a nommé aux 
fonctions de gérant, Monsieur Guillaume 
BIDET demeurant 4, rue des Bouleaux – 
31830 PLAISANCE DU TOUCH en rempla-
cement de Monsieur Renaud MAMY.

Mention en sera faite au RCS de TOU-
LOUSE

POMPES FUNEBRES 
GARONNAISES 

Société à responsabilité limitée à 
associé unique au capital de 8.000 €

Siège social : 21, rue d’Hélios 
31240 L’UNION 

480 790 633 RCS TOULOUSE 

Suivant procès-verbal en date du 19 
avril 2017, l’associé unique a nommé aux 
fonctions de gérant, Monsieur Guillaume 
BIDET demeurant 4, rue des Bouleaux  
31830 PLAISANCE DU TOUCH en rempla-
cement de Monsieur Patrick DHYSER.

Mention en sera faite au RCS de TOU-
LOUSE

PP SECURITE, SASU au capital de 
1 000€, 1 Impasse de Londres Appt 213 

Bât A4, 31100 Toulouse, 815 287 529 RCS 
Toulouse. L’AGE a décidé, le 20.4.2017, de 
nommer nouveau président, au 1.5.2017, 
Mr SELMA DAHAN HABIB, Carrer de les 
barques 5, 46002 Valencia, Espagne, pour 
une durée indéterminée en remplacement 
de Mr BENYAMINA Dadou démissionnaire. 
Mention au RCS de Toulouse.

Des termes d’un procès-verbal de dé-
cisions de l’associée unique de la société 
S.T.A.T. – STTS AERO TRAINING, SARL au 
capital de 80 000 €, ayant son siège so-
cial à BLAGNAC (31700) – 3 rue Frantz 
Joseph Strauss – Zone Aéroconstellation° 
- RCS TOULOUSE 497 846 089, en date 
du 7 avril 2017, il résulte la modification 
suivante des mentions à publier :

Le capital social a été augmenté de :
220 000 € en numéraire pour être porté 

à 300 000 €, puis il a été réduit, par suite 
de résorption des pertes, à 154 560 €.

Dépôt légal au GTC TOULOUSE.   
 
                            Pour avis, Le gérant.                          

LOCATION 
GERANCE

Suivant acte ssp en date du 13/04/2017 
La société CHEZ PAIN PAIN , SASU au ca-
pital de 1000 €, RCS TOULOUSE 11 Rue 
Louis Courtois De Vicose 31100 TOU-
LOUSE, représentée par darles laurence 
a donné en location gérance à la société 
LLDB, SARL unipersonnelle au capital de 
1000 €, RCS TOULOUSE 43 Rue Des Lois 
31000 TOULOUSE, représentée par Ulrich 
Rabot, un fonds de commerce de boulan-
gerie, sandwicherie, vente à emporter, 
ventes à comsommer sur place, vente 
ambulante sis et exploité au 43 Rue Des 
Lois 31000 TOULOUSE, pour une durée 
allant du 01/05/2017 au 30/04/2020 re-
nouvelable par tacite reconduction.  

LIQUIDATIONS

SARL Global Conseil, au capital 
de  12000 euros Siège social : 115 
Chemin d’Orgueil -31620 FRONTON 
528365661  .L’AGE du 31/03/2017 a dé-
cidé la dissolution anticipée de la société 
à compter du 31/03/2017 et sa mise en 
liquidation amiable. Liq uidateur: M. ERIC 
GIACOBONE demeurant 115 CHEMIN 
D’ORGUEIL 31620 FRONTON. Le siège de 
la liquidation est fixé au siège social. RCS 
Toulouse . 

  

NOTRE 
NUMÉRO 
DE TÉLÉPHONE

09 83 27 51 41

MODIFICATION
DU CAPITAL SOCIAL

 EURL Menuiseries Pose 31-2 chemin 
de la Pépinière 31270 Villeneuve Tolosane 
au capital 3000€ - 501 933 956 RCS Tou-
louse. L’AGE du 28/03/2017 a approuvé 
les comptes définitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur M NADIA Rabah 
de sa gestion, l’a déchargé de son man-
dat et prononcé la clôture des opérations 
de liquidation à compter du 28/03/2017. 
Mention au RCS Toulouse.

EURL ABSOLU 
CONFORT ET 

CLIMATISATION 
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 4 000 €
Siège de liquidation : 2 cheminement 

de Roques 
31570 BOURG ST BERNARD

RCS TOULOUSE B 520 915 588

Avis de clôture 
de liquidation  

L’assemblée générale des associés, ré-
unie le 19 avril 2017, au 2 cheminement 
de Roques 31570 BOURG ST BERNARD, 
a approuvé les comptes définitifs de li-
quidation, donné quitus de la gestion et 
déchargé de son mandat de liquidateur 
Monsieur Stéphane ROGER, domicilié 2 
cheminement de Roques 31570 BOURG 
ST BERNARD et constate la clôture de la 
liquidation.

Les comptes du liquidateur ont été dé-
posés au greffe du tribunal de commerce 
de Toulouse.

Pour avis,
Le liquidateur.

SAS LOCATION TCM 
Société par actions simplifiée

En liquidation
au capital de 500 euros

 Siège social : 21 Bis Route 
de Montberon

31620 LABASTIDE SAINT SERNIN

Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire du 31 octobre 
2014 : 

L’assemblée générale des associés a :
- approuvé les comptes de liquidation 

arrêtés au 31 octobre 2014 ;
- donné quitus au Liquidateur Monsieur 

PINHEIRO TEIXEIRA Casimiro, demeurant 
21 Bis Route de Montberon, 31620 LA-
BASTIDE SAINT SERNIN et l’ a déchargé 
de son mandat ;

- constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 31 octobre 2014.

Mention sera faite au RCS de TOU-
LOUSE.

Pour avis et insertion.

YVETTE 
AMBULANCES  

Société à responsabilité limitée 
au capital de 7.500 euros
Siège social : Las Grabos 

31430 LE FOUSSERET
442 364 196 RCS TOULOUSE

Suivant décision de l’associée unique du 
05/04/2017, il a été décidé de modifier 
l’objet social et la dénomination sociale à 
compter du 05/04/2017. En conséquence, 
les articles 2 et 3 des statuts ont été mo-
difiés comme suit :

Ancienne mention : YVETTE AM-
BULANCES. La société a pour objet, en 
France ou à l’étranger, directement ou 
indirectement, les activités suivantes : 
transports sanitaires terrestres, ambu-
lances, transport de corps avant et après 
mise en bière, activités relevant du ser-
vice des pompes funèbres, taxis, produc-
tion, construction, installation, vente de 
monuments funéraires, thanatopraxie, 
transport public routier de personnes au 
moyen d’un seul véhicule n’excédant pas 
9 places pour les entreprises de taxi.

Nouvelle mention : POMPES FUNE-
BRES MARTY. La société a pour objet, en 
France ou à l’étranger, directement ou 
indirectement, les activités suivantes  : 
transport de corps avant et après mise 
en bière, activités relevant du service des 
pompes funèbres, production, construc-
tion, installation, vente de monuments 
funéraires, thanatopraxie.

Mention sera faite au RCS de TOULOUSE

Pour avis, Le Gérant.

DIVERS

RIEUMES AMBULANCES
Société à responsabilité limitée 

au capital de 6.000 euros
Siège social : 125 Route de Lautignac 

31370 RIEUMES
508 211 588 RCS TOULOUSE

Par AGE du 05/04/2017, il a été déci-
dé de modifier la dénomination sociale à 
compter du 05/04/2017. En conséquence, 
l’article 3 des statuts a été modifié comme 
suit : 

Ancienne mention : RIEUMES AMBU-
LANCES. 

Nouvelle mention : YVETTE AMBU-
LANCES RIEUMES-LE FOUSSERET.

Mention sera faite au RCS de TOULOUSE

Pour avis, Le Gérant.

ATELIERS 
CONSTRUCTIONS 

ELECTRIQUES 
AERONAUTIQUES 

Sarl au capital de  102 293 €
Siège social : 19 rue Paule 

Raymondis – 31200 TOULOUSE
R.C.S. : TOULOUSE 301 571 865 

(00049)

Aux termes d’une assemblée extraordi-
naire en date du 31 janvier 2017, et suite 
à cession de parts sociales, les associés 
ont décidé de modifier l’article 7 des sta-
tuts de la société.

Les associés ont de plus pris acte de la 
démission de Mr Pierre LACOMBE, demeu-
rant 20 Rue Henri Jansou 31200 Toulouse, 
de ses fonctions de gérant en date du 31 
janvier 2017.

Mr Eric ESPINOSA, demeurant 20 Rue 
Jacques Provost 31200 Toulouse, reste 
désormais le seul gérant de la société.

Le dépôt légal sera effectué au registre 
du commerce et des sociétés de Toulouse.

Pour avis et mention,
Le Gérant

SARL FORNIERA  
4, Mail Françoise Dolto

(31520) RAMONVILLE SAINT-AGNE 
R.C.S TOULOUSE N° 799 313 804  

Suivant délibération en date du 7 avril 
2017, il a été pris acte de la cession de 
900 parts sociales de la Société par Mon-
sieur Rédouane EL AMRI à la SAS TOM 
GARRIGUES ;

Il a été pris acte de la démission de 
Monsieur Rédouane EL AMRI de ses fonc-
tions de gérant et il a été procédé à la no-
mination de Monsieur Patrick LADEVEZE 
en qualité de gérant non associé de la 
SARL FORNIERA.

Les statuts seront modifiés en consé-
quence.

Pour avis.

NUANCE PEINTURE, SASU au capital de 
3000€, 783, Route de Castelnau, 31620 
Bouloc, 805 289 022 RCS Toulouse. L’As-
socié unique a décidé, le 25.3.2017 : - de 
transférer le siège social de la société au 
1 Allée de Nymphéas, Immeuble les Am-
bassadeurs, Bat C1, 31240, L’Union. - de 
nommer nouveau Président, Mme ROBIN 
Nejla, 783 Route de Castelnau, 31620 
Bouloc pour une durée indéterminée, en 
remplacement de Mr ROBIN David, démis-
sionnaire. Mention au RCS de Toulouse .

Additif à Avis de cession 
de fonds de commerce 

 En complément de l’avis de cession de 
fonds de commerce de Boucherie-Char-
cuterie sis à MURET 36, Avenue des Py-
rénées par la SARL COMPTE OCCITAN 
DE VIANDE à la SAS CHEZ HENRI, publié 
dans l’édition du 23 mars 2017, il est ici 
précisé que ledit acte en date du 6 mars 
2017 a été enregistré au Service de la Pu-
blicité Foncière et de l’Enregistrement de 
TOULOUSE 3 le 21.03.2017, dossier 2017 
14017, référence 2017 A 03593. 

 
Pour avis .

Rectificatif à l’annonce parue dans le 
N°731 concernant la SASU AMGS CAR, 
il convient de mentionner l’adresse de 
l’ancien siège social: 78 Allée Jean Jau-
rès 31000 Toulouse et l’ancien objet so-
cial  : Achat et vente de véhicules légers 
de moins de 3.5 tonnes, location de véhi-
cule léger de 3.5 tonnes sans chauffeur, 
entretien et nettoyage général des véhi-
cules remplacé par le nouvel objet social : 
VTC .Mention au RCS de Toulouse.

RECTIFICATIFS

Pour vos demandes de DEVIS
32 Rue Riquet • 31000 Toulouse

annonceslegales@lejournaltoulousain.fr

09 83 27 51 41
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